
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 5565
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Responsable d'équipes de surveillance et d'intervention
Nouvel intitulé : Responsable d'équipes de surveillance et d'intervention

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ecole des fusiliers marins (ECOFUS) Commandant l'école des fusiliers marins

Cette certification fait l''objet d''une co-délivrance : tous les certificateurs doivent être signataires
Niveau et/ou domaine d'activité
III (Nomenclature de 1969)
5 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
344p Sécurité des biens et des personnes, police, surveillance (organisation, gestion)
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Sous l’autorité des cadres dirigeants, le responsable d'équipes de surveillance et d'intervention conduit l’action de protection des biens
et des personnes sur les points sensibles de la marine nationale (bases navales, ports...). Il contrôle l’application du règlement intérieur et
coordonne l’ensemble des activités de biens communs de l’organisation.
Les activités principales du responsable d'équipes de surveillance et d'intervention sont :    
- Organiser des actions de surveillance et d’intervention ;    
- Participer à l’élaboration et à l’évolution d’un dispositif de protection et de    défense ;    
- Conduire la formation complémentaire pratique et l’entraînement du personnel dans le domaine de la protection et de la défense ;    
- Organiser le fonctionnement courant de l’unité ;    
- Organiser le travail d’équipes au sein de l’unité et dans un environnement extérieur ;    
- Gérer l’armement et les munitions ;    
- Participer au suivi technique et comptable du matériel.    

Le titulaire de la certification est capable de : - Diriger un dispositif de surveillance ;    
- Commander une manœuvre d’intervention ;    
- Conseiller techniquement dans le domaine de la protection et de la défense    
- Développer l’aptitude individuelle et collective du personnel dans le domaine de la protection et de la défense ;    
- Organiser le déroulement des activités ;    
- Superviser le fonctionnement du bureau du service courant ;    
- Contrôler l’application des règlements sur la discipline et le service à bord ;    
- Manager des équipes de travail ;    
- Garantir la disponibilité d’armes et de munitions ;    
- Veiller à la conformité de la gestion comptable du matériel.    
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Le titulaire de la certification a vocation à exercer ses fonctions comme sous-officier dans la marine nationale au sein d’unités à terre ou
embarquées. Dans la marine, la population concernée par cet emploi représente un effectif de 620 personnes. Cet emploi peut s’exercer au
sein d’unités à terre (73%) ou embarquées (27%) dont les effectifs varient de 30 à 2000 personnes.    

A l’issue de leur contrat ou de leur carrière dans la marine, les marins titulaires de la certification exercent généralement leur métier
dans le domaine de la sécurité des biens et des personnes en qualité de : - Responsable de site (Sûreté et surveillance)    
- Agent du stockage et de la répartition de marchandises    
- Chef d'équipes de maintenance    
- Responsable logistique    
- Responsable d'exploitation des transports routiers de marchandises    
Codes des fiches ROME les plus proches : 
I1304 : Installation et maintenance d'équipements industriels et d'exploitation
N1303 : Intervention technique d'exploitation logistique
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification comprends 03 unités de certification basées sur l'évaluation de 10 modules correspondant aux capacités attestées. Ces
unités de certification sont octroyées sur la base d'épreuves écrites et orales mais également sur l'évaluation pratique des objectifs
d'apprentissage.    

UC1 : Mises en situation simulées ou proches de la réalité.    
- Organisation d'un plan de protection et défense.    
- Gestion d'une situation dégradée de protection et défense (Intervention armée)    
- Etude de cas concrets et restitutions sur le terrain.    

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=22310
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=I1304
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=N1303


UC2 : Mise en situation.    
- Gestion et projection de personnel    
- Encadrement d'activités militaires et extras militaires.    

UC3 : Application    
- Cas concret de gestion de materiél sensible (armement et artifices)    
- Rédaction de document administratif relatifs à la gestion de matériel.    
Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut d'élève ou
d'étudiant

X

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Le jury est composé d'un président

du jury, le commandant de l'école
des fusiliers marins et de 6
personnes : * représentants
professionnels :    
- un représentant employeur    
- un représentant des titulaires de la
certification    
* représentants des enseignants    
- un cadre d'instruction    
- 3 instructeurs des formations
supérieures    

En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE prévu en 2006 X 5 personnes

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 16 janvier 2008 publié au Journal Officiel du 24 janvier 2008 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour cinq ans, avec effet au 24 janvier 2008, jusqu'au 24 janvier 2013.      
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

50 à 80 fusiliers marins
Autres sources d'information : 
http://www.defense.gouv.fr/marine
Lieu(x) de certification : 

Ecole des fusiliers marins BP 51    
56998 Lorient Armées    
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 
Certification suivante :  Responsable d'équipes de surveillance et d'intervention

http://www.defense.gouv.fr/marine
http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=22310

